
Service de conseil aux employés de l'entretien des textiles 

 

  Notre offre de conseil pour vous 

En tant que service spécialisé externe neutre, nous conseillons les salariés dans toute la Suisse. Les 

collaborateurs des entreprises 

membres de l'ASET « Association suisse des entreprises d'entretien des textiles » peuvent nous contacter 

directement sans que leur employeur en ait connaissance.  
 

  
Principaux domaines de conseil 

Le maintien et l'amélioration de votre qualité de travail sont primordiaux. Nous vous conseillons de manière 

confidentielle et compétente  

sur les thèmes suivants: 
 

Entreprise 

S'adapter aux changements, gérer les conflits et les questions relatives à l'intégrité personnelle (harcèlement 

moral, harcèlement sexuel, discrimination, violence), maintenir les performances, élaborer des perspectives, 

soutien en cas de licenciement. 
 

Santé 

Fortifier la santé physique et psychique, réduire le stress et développer la résilience, prévenir le burnout, 

analyser les comportements addictifs, gérer les handicaps, les situations de tensions privées, mettre en 

relation avec l'offre adéquate. 
 

Réintégration 

Organiser activement le retour au travail, coordonner les services impliqués, réduire ou éviter les absences, 

augmenter efficacement la capacité de travail. 
                   

  Etendue  

En principe, le conseil aux collaborateurs comporte un premier entretien et un entretien de suivi pour 

lesquels nous prévoyons une durée de 60 minutes. Si un soutien supplémentaire s'avère nécessaire, le 

collaborateur spécialisé examine la possibilité d'un Case Management.    
 

  Caractère volontaire et protection des données 

L'offre de soutien est optionnelle. Il s'agit en outre d'une offre exclusive qui ne constitue pas un droit en soi. 

Lors de l'entretien de conseil, toutes les données sont traitées de manière strictement confidentielle et les 

dispositions légales relatives à la protection des données sont respectées. 
 

  Coûts  

Les frais sont pris en charge par l'Association suisse des entreprises d'entretien des textiles ou par la CP 
SIMULAC. La facturation des coûts est 
anonyme, sans mention d'informations personnelles. Le nombre d'heures de consultation disponibles vous 
sera communiqué 
au début du premier entretien. 
 

  Inscription  

 La notification des cas se fait par téléphone ou par e-mail comme suit : 
 

                                                                
 

  
 

Pour l’information des collaborateurs, il existe un dépliant spécifique « Conseil aux employés»  qui  peut être 
affiché également dans les locaux de l'entreprise. 
 

  Partenaire opérationnel Zurzach Care AG 

L'offre est patronnée par la caisse de pension Simulac, une institution de prévoyance de proparis Fondation 
de prévoyance des arts et métiers Suisse.  

043 268 22 22 
 

reintegration@zurzachcare.ch 

Bénéfice pour les 

collaborateurs 

 

Vous obtenez rapidement  un 

soutien   professionnel 

 

Vous pouvez vous adresser 

sans problème à un 

organisme neutre et digne de 

confiance 

 

Vous recevez une assistance 

dans une situation de vie 

difficile 

 

Vous trouvez de nouvelles 

possibilités et de nouvelles 

perspectives 

 

 

Nous sommes à votre 

disposition pour tout 

renseignement: 

active care ag 

Maurerstrasse 6 

CH-8500 Frauenfeld 

Tel. 052 213 66 66 

Fax. 052 213 66 76 

www.activecare.ch 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

     

 

 

http://www.activecare.ch/

